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Décision Générale colonial

Décision n° 74-1382/SG/CG  nommant un moniteur d’’agriculture 
en qualité de moniteur responsable du secteur agricole du cercle 
Obock.
n° 74-1382/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE
Date  de  publ icat ion

9 août 1974

Numéro JO

n° 16 du 26/08/1974
Date  du numéro

26 août 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1

M. Ahmed Cheick Ali Omar, moniteur d’agriculture Stagiaire du cadre territorial indice, 225, est nommé pour compter du 1er 

août 1974, moniteur responsable du secteur agricole du cercle d’Obock en remplacement de M. Nouh Ali Waïss, muté à 

Ali-Sabieh.

Art. 2

–M. Ahmed Cheick béné�cie date d’une majoration de 85 points d’indice prévue à l’article 22 de l’arrêté n° 70-1135/SG/CG du 

28 septembre 1970.
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